SÉANCE ORDINAIRE  du CONSEIL

TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE  07 AVRIL 2009 sont présents Messieurs les conseillers suivants:MM. Étienne Bédard, André Poulin,  Mathieu Poulin, René Paquet ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est   présente.

Résolution 2009-56 : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par  Mathieu Poulin, appuyé par Étienne Bédard         

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté , 

et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant.

ADOPTÉE.

Résolution 2009-57  : Acceptation procès-verbaux
Il est proposé par André Poulin, appuyé par René  Paquet  et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session ordinaire du conseil tenue  le 03 Mars 2009 et de la séance spéciale tenue le 09 Mars 2009.
ADOPTÉE.

Résolution 2009-58     : Rapport financier et Rapport du vérificateur/ ÉTATS FINANCIERS 2008

ATTENDU les différents  états financiers   de la Municipalité de Saint-Théophile  se terminant le 31 Décembre 2008 préparés  par  la firme Blanchette, Vachon et ass. à la présente session ;

ATTENDU la dépôt  conformément à la loi des états financiers et le rapport du vérificateur à la présente session et présentés par

M Jean-Guy Deblois de la firme  Blanchette, Vachon et associés;

Il est  proposé par  André Poulin ,

appuyé par   Mathieu Poulin et unanimement résolu que le conseil accepte les informations financières présentées pour la municipalité de Saint-Théophile au 31 Décembre 2008 :

· Rapport financier au 31 Décembre 2008

· Rapport du vérificateur au 31 Décembre 2008

et  autorise la directrice générale / secrétaire trésorière  à signer pour et au nom de la municipalité partout où besoin sera, notamment, le rapport à déposer à l’Agence du revenu du Canada,  de déposer aux archives les rapports pour en faire partie , que le documents à être produits en vertu de la loi soient expédiés au ministère des Affaires municipales du Québec.
Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-59 : Versement à réserve financière
Activités : eau,  égouts et traitement des eaux usées. 

ATTENDU l’adoption du Règlement # 229-2008 ayant pour objet la création d’une réserve financière d’un montant de 50 000,00 $;

ATTENDU  les termes de la résolution # 2008-128 aux termes de laquelle  une somme de 35 000,00$  a été versée à un dépôt à terme

pour les fins de la réserve ;

ATTENDU que  la présentation par le vérificateur de la municipalité

de l’État des résultats au 31 Décembre 2008 / activités :eau, égouts et traitement des eaux usées montre un surplus accumulé de 24 908,00 $ à 
ce chapitre ;

Il est en conséquence proposé par Étienne Bédard
appuyé par mathieu Poulin
et unanimement résolu  d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à transférer la somme de  5 000,00 $
au dépôt à terme pour la réserve financière crée afin de payer la dépense ou partie de celle-ci pour la vidange des étangs aérés au 476 Rue Principale, lorsque besoin sera.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 60 : Nomination vérificateurs

ATTENDU qu’un vérificateur externe doit être nommé par le conseil en respect des termes de l’article 966 du Code municipal ( C.M.) 

Il est en conséquence proposé par René Paquet
appuyé par  André Poulin  et unanimement résolu que la firme :

Blanchette, Vachon et associés

soit nommée comme vérificateur externe de la municipalité de Saint-Théophile pour 2009, 2010, 2011.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-61     : Chemin Hiver/ prolongation

ATTENDU que la municipalité d’hiver pour le Ministère des Transports du Québec pour un entretien jusqu’au 14 Avril ;
ATTENDU qu’il est nécessaire de garder à l’emploi de la Municipalité 

un ou des chauffeur(s)  pour répondre  aux besoins de déneigement ; 

Il est en conséquence proposé par Mathieu Poulin 
appuyé par André Poulin et unanimement résolu d’approuver une prolongation de deux semaines la période d’embauche de M. Robert Boutin soit jusqu’au 11 Avril 2009.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-62  : Ministère des Transport du Québec/ 
dossier 1.3.329005/ Projet 154-07-1203

ATTENDU que l’objet de l’entente no 66-340 pour la réalisation d’études et de plans intervenue entre le ministère des Transports du Québec et la Municipalité de Saint-Théophile pour la réalisation d’ouvrages sur le Rte 269 ( rue Principale )/ dossier MTQ 154-07-1203, est terminée;

ATTENDU qu’il serait opportun de lancer les appels d’offres le plus rapidement  possible pour ce dossier afin de profiter des meilleures conditions possibles sur le marché et de  réaliser les ouvrages suivant l’échéancier proposé afin de causer le moins d’inconvénients à la population et aux écoliers;

ATTENDU l’adoption et la transmission de la résolution # 2009-52 au MTQ aux termes de laquelle demande lui était formulée d’ajouter à sa programmation  2009 les travaux de réfection de la route 269;

ATTENDU que le MTQ doit rendre disponible les sommes nécessaires pour la réalisation des ouvrages  avant  que les appels d’offres ne soient lancées;

ATTENDU que la partie des travaux prévus sur la rte 269 

( Rue Principale ) a été soumise comme révision de programmation dans le cadre du Programme de transfert aux municipalités d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence  acceptée par le MAMR en date du 15 Juillet 2008 et le MTQ en date du 02 Juin 2008 pour en ce qui concerne la révision de la voirie locale , dossier 70 300 ( 66-29005) .
ATTENDU que les travaux acceptés dans le cadre du Programme de transfert aux municipalités d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence  

doivent être réalisés au plus tard le 31 Décembre 2009;

Il est en conséquence proposé par Étienne Bédard,

appuyé par  René Paquet
et unanimement résolu que le conseil demande au 

ministère des Transports du Québec  l’autorisation  de lancer un appel d’offres pour la réalisation des ouvrages pour le  dossier 1.3.329005 du ministère / Projet 154-07-1203 laquelle  pourra être conclue par l’adjudication d’un contrat conditionnellement  à la disponibilité des sommes nécessaires à être assumées par le MTQ.

· un protocole d’entente devra être signé par le ministère des Transports du Québec et la municipalité avant l’adjudication d’un contrat;

· le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.
PACTE RURAL

RÉSOLUTION 2009- 63             : cf résolution 2009- 45
mise de fonds/ pacte rural/ projet patinoire

ATTENDU l’adoption de la résolution 2009-45

aux termes de laquelle le conseil de la municipalité  appuie le projet
d’aménagement des bandes de la patinoire  dans le cadre de la Politique

nationale de la ruralité 2  ( PNR2) /pacte rural 2007-2014 ;

ATTENDU qu’il est pertinent  d’identifier les sources de financement

pour la mise de fonds de ce projet ;

Il est en conséquence proposé par André Poulin
appuyé par René Paquet et unanimement résolu d’apporter les précision suivantes :

2 500,00 $  activités de financement  2008( souper, don ) : 

                    à prendre au surplus de la municipalité.

1 000,00 $  activité de financement 2009 : (dons, souper)

                   budget annuel.

1 200,00 $  provenant des Loisirs , à prendre au surplus de la municipalité.

1 300,00 $  mise de fonds de la municipalité : budget annuel.

TOTAL 6 000,00 $.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 64 : 

Politique nationale de la ruralité 2  ( PNR2) /pacte rural 2007-2014 ;

Projet : aménagement des bandes de la patinoire

daté du 23 Mars 2009.

ATTENDU la dépôt du projet d’aménagement des  bandes de la patinoire

daté du 23 Mars 2009 à la MRC de Beauce-Sartigan

dans le cadre de la  

Politique nationale de la ruralité 2  ( PNR2) /pacte rural 2007-2014 ;

ATTENDU  que le promoteur du projet est :

La Municipalité de Saint-Théophile représentée par M. Mathieu Poulin ;

ATTENDU que pour la finalisation du dossier d’aide financière,

signature du protocole, rapports etc.

un signataire doit être nommé pour représenter la Municipalité ;

Il est en conséquence proposé par Étienne Bédard
appuyé par  René Paquet et unanimement résolu de nommer Monsieur Mathieu Poulin, conseiller

comme représentant de la  Municipalité de Saint-Théophile

aux fins de  signer tous documents nécessaires à la réalisation du projet.

· la préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

SERVICE des INCENDIES

RÉSOLUTION 2009- 65                 : Fin emploi/ pompier volontaire
Il est en conséquence proposé par René Paquet appuyé par Mathieu Poulin, et unanimement résolu d’approuver  la décision du bureau de direction du Service de sécurité Incendie de Saint-Théophile aux termes d’une correspondance datée du 10 Mars 2009 et signée par le Directeur du service concernant le fin de l’emploi de M. Michaël Drouin comme pompier volontaire.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 66: Démission M. Jean Marc Couture/
pompier volontaire.
ATTENDU la lettre de démission de M. Jean-Marc Couture, comme pompier volontaire au  service des Incendies de St-Théophile datée du 16 Mars 2009 ;

Il est en conséquence proposé par Mathieu Poulin
appuyé par René Paquet, et unanimement résolu d’accepter la démission de M. Jean Marc Couture comme pompier volontaire au Service des Incendies da la  Municipalité de Saint-Théophile et de le remercier pour tous les bons et loyaux services rendus aux résidents de St-Théophile depuis plus de 30 ans, comme pompier volontaire pendant toutes ces années  et comme chef du service et garde-feu municipal  pendant plusieurs années.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009 - 67: Congrès des Directeurs incendies
ATTENDU qu’un congrès à l’intention des Chefs en Sécurité  Incendies 

du Québec a lieu à Rimouski ;
ATTENDU que M. Stéphane Maheux  ( directeur pour les Municipalités
de St-Théophile et Saint-Martin ) assistera à ce congrès et qu’il souhaite que la somme de 250,00 $ soient assumée par la municipalité de Saint-Théophile sur des frais totaux estimés à 
± 1 000,00 $ ; dont le solde sera assumé par la  Municipalité de Saint-Martin ;
( frais inscription, logement, repas, transport )

ATTENDU que diverses conférences sont  des sources de renseignements

fort  utiles et appréciées ;

Il est en conséquence proposé par Étienne Bédard, appuyé par Mathieu Poulin et unanimement résolu que le conseil accepte de défrayer 25 % de dépenses  à la Municipalité de Saint-Martin sur production de pièces justificatives, afin que le directeur du Service des Incendies assiste au congrès 2009 des  Chefs en Sécurité  Incendies du Québec qui aura lieu à Rimouski. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-68  : Société beauceronne de gestion faunique  Inc./ souper bénéfice

ATTENDU que la Société beauceronne de gestion faunique  Inc., mandataire pour la gestion de la Zec Jaro organise un souper bénéfice ;

ATTENDU que cette société par ses membres apporte des retombées économiques par la fréquentation de nos commerces ;

Il est proposé par  René Paquet,  appuyé par  Mathieu Poulin   

et unanimement résolu que 02 conseillers comme représentants de la Municipalité  et leurs conjointes assistent pour et au nom du conseil au souper bénéfice organisé par la  Société beauceronne de gestion faunique  Inc. au coût individuel de 60,00 $ ; la municipalité assume les frais de participation à cette activité.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-69    : Pelouses/ Saison 2009
ATTENDU  le  besoin  d’une personne pour voir à l’entretien  et à la tonte des pelouses  sur terrains municipaux ;

ATTENDU que le conseil est satisfait des  services rendus l’an dernier par M. Bobby Vigneault  et qu’il a offert d’offrir encore cette année ses services;

Il est donc proposé par  Étienne Bédard , appuyé par André Poulin
et unanimement résolu  de retenir pour la saison 2009 les services de Bobby Vigneault comme employé municipal contractuel  aux fins de voir à l’entretien et à la tonte des pelouses  et lui loue ses équipements nécessaires  à la bonne exécution du travail ;

- un montant forfaitaire de 3 775,00 $ lui sera versé  en  03 versements égaux .

· une convention ( annexe A) signée par Monsieur le maire et Bobby Vigneault est considérée comme partie de la présente.

· M. André Poulin, conseiller et/ou M Gaston Gauthier , inspecteur municipal seront en charge d’assurer la surveillance pour la bonne exécution du travail.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2009-70    :  Mise à prix/ Vente d’immeuble pour le non-paiement des impôts fonciers
ATTENDU les procédures de vente des immeubles pour non paiement 

des impôts fonciers entreprises contre l’immeuble inscrit au rôle

sous le matricule : 29005  0889 44 5062/ Jean François Trépanier ;

ATTENDU les termes de l’article 1038 du Code municipal du Québec ;

Il est donc proposé par Mathieu Poulin , appuyé par  René Paquet
et unanimement résolu que le conseil mandate la directrice générale/ secrétaire-trésorière ou un membre du conseil municipal 

selon  l’article 1038 du Code municipal du Québec afin d’enchérir 

et acquérir ledit immeuble lors de la vente pour un montant maximal de 1 122,26 $.
Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2009- 71  : Transport adapté/ adhésion 2009
ATTENDU que la municipalité de Saint-Théophile offre à ses citoyens(ennes) l’accès au service de transport adapté

l’AUTONOMIE Inc.

Il est en conséquence proposé par André Poulin
appuyé par Étienne Bédard et unanimement résolu que la Municipalité de Saint-Théophile :

· adhère au réseau de transport adapté pour l’année 2009

· accepte de payer la contribution fixée par l’organisme

· accepte la tarification payée par l’usager

· reconnaisse la Ville de Saint-Georges comme ville mandataire.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 72              : Directeur général des élections.

Il est proposé par Étienne Bédard
appuyé par André Poulin et unanimement résolu d’autoriser la directrice générale- secrétaire-trésorière à assister à une  formation offerte gratuitement par le Directeur général des élections  le 29 et 30 Avril 2009 à Québec ; sur production des pièces justificatives les dépenses lui seront remboursées.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 73  : Demande d’appui agriculteur.
ATTENDU la demande d’appui  présentée par M Israël Beaudoin

pour un réorientation de son exploitation agricole ;

ATTENDU les pouvoirs  accordés aux municipalités locales d’accorder une aide en agriculture en vertu du paragraphe 4 de l’article 91 de la Loi sur les compétences municipales ;

Il est en conséquence proposé par Étienne Bédard
appuyé par André Poulin et unanimement résolu que le conseil approuve que sept –huit des ponceaux rendus inutiles pour la municipalité lui  soient donnés.
Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 74  : SPA/ précisions contrat 

ATTENDU les résolutions adoptées en regard du service de protection

animalier offert par la SPA de Beauce-Etchemin  
# 2009-37,2009-21, 

2008-280 et le projet de contrat soumis en cours du mois de Mars 2009-

où des précisions sont apportées quant à  la durée du contrat qui  sera de 09 mois en 2009 et renouvelé automatiquement aux mêmes conditions au 1er Janvier 2010 pour une durée de deux ans à moins qu’une des parties en demande la résiliation avant le 01 Octobre 2009 ;

Il est en conséquence proposé par  André Poulin
appuyé par Mathieu Poulin       et unanimement résolu que le conseil accepte les précisions apportées au contrat soumis par la SPA de Beauce-Etchemin, considéré comme faisant partie intégrante de la présente, et confirme les termes des résolutions antérieures relatives au même objet.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-75  : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois de Mars 2009; 

Il est proposé par  André Poulin,  
appuyé par  Étienne Bédard et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de Mars 2009 et l'émission des chèques no  900128  à 900197 totalisant une dépense de 70 742,25 $.
ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de  Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.

RÉSOLUTION 2009-76   : CLÔTURE & LEVÉE
Il est proposé par Étienne Bédard, appuyé par André Poulin          

et unanimement résolu de clôturer et de lever la présente session 
à 21 :00 heures.
ADOPTÉE.

--------------------------------------------

Maire

--------------------------------------------

Directrice générale/s.t

